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donataire, pourvu que leurs droits ne soient point pref:eriits, cîtr sui-
vants les dispositions du pararatphie 2 de l'article 2207 du Code Civil
et contrairement à l'ancien droit IIla presuription court contre l'ap-
"pelé avant l'ouverture du droit, on fliveur des tiers, -1 moins q1111
"ne soit protégé comme mineur, ou autrement. "

Cependant ces dipositions ne s'appliqutent qu'aux prescriptions,
commencées depuis Io Code Civil, 1cr a-oûit 186;.-(C.C. 211 , 22"1O).

Montréal, 18 mai 18939. .13:,«}.

N'ÉCROLOGE

A Québec, le 29 mai, est dlécédé a l'âtre dle 67 ans, 'M. Jeain-1Baptiste Célestin iJé-
bert, notaire. M. 1-ébert avait été admiis à l'exercice (le la profession le 17 Sep)tem-i
bre 186o. Notre confrère a occupé autrefois une position bien imiportante dans la ville
die Québce il y jouissait d'uuec grande iiîdiucnce, depuis quelques -années était employé
au département de l'agrictulttuae. M. Hlébert qui avait fait son cotir classique nu col-
lège de Ste-Annc dc la l>ocatière, était le frère de M. llébert ancien curé tdc Kamno-
raska et l'un des Colonisateurs dlu Saguenay.

Le Conseil municipal de la patoisse de Ste-Hiilaire a adopté la1 résolution stui.
vante le 6 ii:

Il Que le Conseil minnicipal a la douleur (le consigner aujourd'iui, le décès dle 'M.
Joseph-Ananie Authier, notaire, qui, pendant trente ans, a remnpli les fonctions tic se-
crétaire-trésorier (le ce Conseil

Il Que %M. Authier, par ses vertus civiques et par ses grandes qualités (le cS.ur
et d'esprit, par son dévouement inaltérable aux intérêts (le cette corporation, par son

aren déir le :-oir toujours se régler à l'amuiale toutes les difficultés dont il a 'té
témnoin dans ses rapports pà.)fessionncls, ous dans les affaires mttnicipales, a1 conquis
lestimne, le respect et la reconnaisîance (le touts les citoyens (le cette paroisse:

Il Que le Conseil désire exprimer à madamne Authier, ses sympathies les plus sincè-
res,et que Il'assista-nt-secréta-ire-tré'sorier soit autorisé (le ltîi transmettre: les condoléan-
ces dle ce conseil, avec stnc copie de la présente: résolution.»

,f le notaire J.-L. Coutlée a été nommé consul-génér.al dc la principauté dle
Monaco, n'Montréal.

-. le notaire William NMcLennani a été élu membre de la Société Royale du
Cian, section <le littératture anglaise.


